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Présentation au Comité permanent de la santé 
Étude sur la santé des enfants 
Le 9 juin 2022 

 

Introduction 

La Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants se compose de 10 organisations non 
gouvernementales, dont l’Alberta Policy Coalition for Chronic Disease Prevention, l’Alliance pour la 
prévention des maladies chroniques au Canada, l’Association dentaire canadienne, la BC Alliance for 
Healthy Living, la Childhood Obesity Foundation, la Coalition québécoise sur la problématique du 
poids, Diabète Canada, la Fondation des maladies du cœur et de l’AVC du Canada, le Réseau pour une 
alimentation durable et la Société canadienne du cancer. Plus de 120 organismes et personnes 
appuient la Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants, notamment des experts en santé de renom 
qui se préoccupent du fardeau des maladies liées au régime alimentaire au Canada. Grâce à une 
collaboration intersectorielle et à l’élaboration d’une politique fondée sur des données probantes, la 
Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants encourage les politiques qui protègent adéquatement 
les enfants de la commercialisation auprès des enfants d’aliments et de boissons riches en sucre, en sel 
et en graisses saturées au Canada. 

 
Notre coalition encourage notamment le gouvernement fédéral à mettre en œuvre les autres mesures 
de la Stratégie de Santé Canada en matière de saine alimentation en mettant l’accent sur les 
restrictions sur la commercialisation des boissons et des aliments visant les enfants de moins de 13 ans. 
Il s’agit d’un moyen efficace de protéger les enfants et de soutenir les parents afin qu’ils fassent des 
choix alimentaires sains. Notre environnement alimentaire doit faciliter la prise de décisions en matière 
d’aliments sains pour les familles, et il s’agit de l’un des outils efficaces qui permettront aux enfants de 
bien commencer une longue et saine vie. 

 

Envergure du problème 

Les enfants consomment trop d’aliments hautement transformés. 
Avant la pandémie, la consommation d’aliments ultra-transformés était la plus élevée chez les enfants de 
9 à 13 ans et représentait près de 60 % de leur consommation de calories1. Dans les trois premiers mois 
de la pandémie, 35 % des Canadiens ont augmenté leur consommation de malbouffe et de sucreries2. 

 
Ces aliments hautement transformés ou « ultra-transformés » nuisent à une saine alimentation3. La 
plupart sont riches en sel, en sucre et en graisses saturées et sont généralement faibles en protéines, 
en fibres, en vitamines et en minéraux4. La hausse de la consommation d’aliments ultra-transformés est 
associée à un risque accru de mortalité toutes causes confondues5 et la consommation élevée de tels 
aliments est associée à un risque accru d’obésité, de diabètes et d’hypertension, par rapport à une 
faible consommation de ces aliments4. 
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Comme plus de la moitié des calories consommées par les enfants et les jeunes (âgés de 2 à 18 ans) 
proviennent d’aliments ultra-transformés2, et compte tenu des connaissances claires des effets 
néfastes sur leur santé, nous devons agir. Avant la pandémie, la maladie chronique affectée par les 
facteurs de risque modifiables comme l’alimentation coûtait à notre système de santé environ 
26 milliards de dollars par année6,7. Étant donné le stress que les personnes, notre économie et le 
système de santé ont subi en raison de la pandémie, il est primordial de mettre en place des mesures 
pour favoriser et appuyer une saine alimentation. 
 
Les enfants sont touchés par la commercialisation d’aliments et de boissons 
Chaque année, l’industrie canadienne des aliments et des boissons dépense 1,1 milliard de dollars en 
commercialisation destinée aux enfants8. Cette commercialisation plaît aux enfants grâce à la 
conception des produits et à l’emploi de dessins animés ou d’autres personnages, de thèmes 
fantastiques et d’aventure, d’humour et d’autres techniques de marketing9. De toute évidence, ces 
techniques fonctionnent, car même des enfants de trois ans reconnaissent les marques et donc 
nommer des marques d’aliments et de boissons10,11. 

 
Pour les enfants, cette commercialisation signifie : 
• plus de 50 millions de publicités d’aliments et de boissons par année sont affichées sur les 

10 plus populaires sites Web pour enfants12 et que les sites Web et les applications recueillent 
leurs renseignements d’identification personnels à des fins de commercialisation ciblée en 
ligne13,14; 

• Au Canada, les enfants regardent environ 1 500 publicités par année, seulement sur les sites 
de réseaux sociaux15; 

• Près de 90 % des aliments et des boissons dont on fait la publicité à la télévision et en ligne 
sont riches en sel, en sucre ou en graisses saturées 12,16. 

 
Nous devons donc protéger less enfants des effets néfastes de la commercialisation d’aliments et de 
boissons et soutenir les parents qu’ils les aident à développer de bonnes habitudes et des préférences 
alimentaires saines. 

 

Recommandation de politique 

La Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants recommande au gouvernement fédéral de prendre 
des règlements limitant la commercialisation d’aliments et de boissons riches en sel, en sucre et en 
graisses saturées destinée aux enfants et de les publier dans la Partie I de la Gazette du Canada d’ici 
l’automne 2023, conformément au dernier Plan prospectif de la réglementation de Santé Canada. 
Nous recommandons au gouvernement fédéral de respecter rigoureusement ce délai. 

 
Des études approfondies, des débats et le soutien du public ont favorisé l’adoption d’une alimentation 
saine pour la population du Canada par l’imposition de restrictions sur la commercialisation d’aliments et 
de boissons riches en sel, en sucre et en graisses saturées. 

 
De 2016 à 2019, la Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants a mobilisé des milliers de personnes 
pour défendre le projet de loi S-228, une loi fédérale visant à restreindre la commercialisation de 
certains aliments et boissons. Après le soutien unanime du Sénat, ce projet de loi a été adopté par la 
majorité des députés à la Chambre des communes. Le projet de loi a été modifié lorsqu’il a été 
renvoyé au Sénat pour son approbation finale, et malgré l’appui de la majorité des sénateurs, on y a 
fait obstruction et celui-ci n’a pas pu faire l’objet de vote. 

  



3  

 
En mai 2022, la Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants a exprimé son soutien envers le projet 
de loi d’initiative parlementaire C-252 visant à restreindre la commercialisation d’aliments et de 
boissons s’adressant aux enfants de moins de 13 ans. Même si nous appuyons les efforts du Parlement 
pour résoudre ce problème, le gouvernement ne doit pas retarder la mise en œuvre des règlements en 
attendant l’aboutissement de ces efforts du Parlement. 

 
Le Plan prospectif de la réglementation de Santé Canada pour 2022-2024 comprend la présentation de 
projets de règlement dans la Partie I de la Gazette du Canada d’ici l’automne 2023 afin de restreindre la 
commercialisation d’aliments et de boissons riches en sel, en sucre et en graisses saturées destinée aux 
enfants. Notre coalition encourage fortement le gouvernement fédéral à se conformer à cet engagement 
et à ce délai, pendant que le Parlement réfléchit au projet de loi C-252. 

 
Ces projets de règlement devraient : 

• reposer sur les meilleures données probantes, les opinions d’expert et les 
consultations avec les intervenants; 

• comprendre un suivi rigoureux des règlements pour en évaluer les répercussions et décider si 
d’autres restrictions s’avèrent nécessaires; 

• être le plus complets possible concernant les réseaux sociaux, les paramètres et les 
techniques de commercialisation pour protéger la santé des enfants de façon optimale. 

 
Les restrictions imposées sur la commercialisation destinée aux enfants font partie des interventions les 
plus rentables et les plus efficaces en matière d’obésité chez les enfants17-20. Une étude des États-Unis 
estime que l’interdiction de publicités télévisées sur la malbouffe pourrait réduire le nombre d’enfants 
(de 3 à 11 ans) présentant un problème d’obésité de 18 % 21. Au Canada, une analyse des lois en matière 
de commercialisation au Québec a révélé que les ménages francophones avec des enfants avaient une 
propension à moins consommer de la malbouffe dans une proportion de 13 % inférieure à celle des 
ménages anglophones avec des enfants qui pouvaient regarder des émissions américaines en anglais 
non réglementées20. La différence dans la propension à consommer s’est traduite par une diminution de 
la consommation de 13,4 milliards de calories provenant de la malbouffe par année20. 

 
Les codes volontaires ne permettent pas de gérer efficacement le problème de commercialisation 
d’aliments et de boissons riches en sel, en sucre et en graisses saturées chez les enfants22-24. Au cours 
des 10 dernières années, l’industrie a fixé ses propres normes et réglementé sa commercialisation. En 
juin 2021, l’industrie des aliments et des boissons a revu son code volontaire pour réduire la 
commercialisation destinée aux enfants. Les critères en matière de nutrition sont rigoureux, mais les 
règles d’application qui les accompagnent ont des lacunes importantes qui réduisent considérablement 
la protection par rapport au régime de réglementation en place au Québec. 

 
Les règlements obligatoires seraient à même de protéger les enfants, à aider les familles à faire des 
choix éclairés en matière d’achats et de consommation d’aliments et de boissons ainsi qu’à appuyer un 
mode de vie plus sain. 
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Conclusion 

Les parents veulent que leurs enfants adoptent de saines habitudes d’alimentation, mais sont 
grandement désavantagés par les millions de dollars en publicités d’aliments et de boissons que 
l’industrie dépense pour cibler les enfants. 

 
La Stratégie de Santé Canada en matière de saine alimentation qui vise à protéger les populations 
vulnérables comprend la restriction de publicités d’aliments et de boissons riches en sel, en sucre et en 
graisses saturées destinées aux enfants. Cet engagement visant à restreindre la commercialisation 
destinée aux enfants a été inclus dans les plateformes électorales du gouvernement de 2015 et 2021, le 
budget fédéral de 2019 et quatre lettres de mandat, dont la plus récente du ministre de la Santé de 
2021. Il est donc temps d’officialiser ces engagements en présentant des projets de règlement dans la 
Partie I de la Gazette du Canada d’ici l’automne 2023 et conformément au Plan prospectif de la 
réglementation de Santé Canada. 

 
Une alimentation saine est l’une des choses les plus importantes que nous pouvons faire pour notre 
santé globale et la restriction de la commercialisation destinée aux enfants est un outil clé et efficace 
qui permettra à ces derniers de manger plus sainement. 

 

Dr Tom Warshawski Manuel Arango 
Coprésident Coprésident 
Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants Coalition Arrêtons la pub destinée aux enfants 
Président Directeur, Politique de la santé et défense des intérêts 
Childhood Obesity Foundation Fondation des maladies du cœur et de l’AVC du Canada 
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